
Oui au Service public d'éducation nationale
Le Service public national est la garantie de l'égalité de tous
devant l'école. Sur fond de politique d’austérité, le gouver-
nement veut imposer une territorialisation de l’école. Il s’ap-
prête dans l’acte III de la décentralisation à renforcer le
transfert des compétences qui conduit à ce que chaque col-
lectivité finance le système éducatif selon ses moyens et
non selon les besoins des enfants.

Oui à la réussite de tous les élèves 
Le socle commun des connaissances et des compétences
(loi Fillon 2005) demeure dans le nouveau projet. Il prévoit
un enseignement au rabais pour les élèves les plus en dif-
ficultés. Pour nous, l'ambition est toute autre : nous voulons
une école de la réussite de tous les élèves.

Une formation de qualité pour toutes et tous
Le projet de loi met en avant l’individualisation des par-
cours, qui écarte très tôt les élèves en difficulté du système
général. Au contraire, le Front de Gauche porte la proposi-
tion d’une scolarité obligatoire de 3 à 18 ans, car pour trans-
mettre des savoirs plus complexes à plus d’élèves, lutter
contre l’orientation par l’échec et les sorties sans qualifica-
tion, il faut plus de temps. 

Une meilleure formation des enseignants 
Le texte ne prévoit pas la mise en place de véritable pré-
recrutement des enseignants, or cet outil est indispensable
pour faire face à la crise des recrutements et pour engager
la nécessaire refondation du métier. Des enseignants mieux
formés et mieux rémunérés, c'est indispensable, tant leur
mission est essentielle au développement des enfants. 

Réforme des rythmes éducatifs, refondation de l'École

Peillon doit revoir sa copie ! 

Réunion publique
Mardi 19 mars à 19h

AVEC LE FRONT DE GAUCHE
PORTONS UNE GRANDE AMBITION 
POUR L’ÉCOLE DE LA RÉPUBLIQUE !

Le projet de loi sur l'école, présenté au Conseil des ministres en janvier, manque d'ambition
pour faire reculer l’échec scolaire et favoriser la réussite de tous les élèves. Pour rompre
avec des années de démantèlement de l’école publique par la droite, l’heure est à la mobi-
lisation de toutes et tous pour le développement de l’École de l’égalité. 

Parti communiste français,
Parti de gauche, Gauche unitaire,
Fédération pour une alternative sociale et écologique,
République et socialisme, Convergences et alternative,
Parti communiste des ouvriers de France,
Gauche anticapitaliste et les Alternatifs.

à Télébocal 
ENTRÉE LIBRE

Débattons entre parents, enseignant-e-s,
personnel-le-s du périscolaires, Atsem,
gardien-ne-s, avec les élu-e-s du Front de
gauche du Conseil de Paris ! 

12, villa Riberolle 75020 PARIS
au niveau du 35 rue de Bagnolet. M° Alexandre Dumas.
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Rythmes éducatifs
Non à l'application de la réforme
à Paris pour la rentrée 2013 !

Lors du Conseil de Paris du 25 mars, les élu-e-s devront se prononcer sur la mise en
place ou non dès 2013 de la réforme des rythmes éducatifs. Nous pouvons faire reculer
ce projet et faire valoir un projet ambitieux pour l'école. C'est pourquoi les élu-e-s  du
Front de gauche ont défendu dès les conseils de Paris de décembre et de février :

Le maire de Paris veut appliquer la réforme
des rythmes éducatifs dès la rentrée pro-
chaine. Cette décision, prise dans la précipi-
tation, sans réelle concertation, suscite un
légitime mécontentement. Concrètement :

l Elle n’allège pas les rythmes des enfants qui passeront
plus de temps en activités périscolaires.
l L’encadrement périscolaire reste majoritairement exercé
par des personnels en statut précaire, pas assez nombreux
et sans moyen suffisant en locaux. 
l Les moyens financiers, de l’aveu même du Maire de Paris,
sont très insuffisants pour permettre une application cor-
recte de la réforme à Paris. L’État ne prévoit de verser des
aides financières que pour la première année ! 

Si la réforme est mise en œuvre, nous
serons confrontés à une rentrée sco-
laire dans des conditions particulière-
ment dégradées !

Peillon doit revoir sa copie
Si Paris, ville riche, n’arrive pas à réunir les conditions de la
mise en œuvre de la réforme, comment croire que les autres
collectivités y parviendront ? Cette réforme ne s’attaque pas
aux causes de l'échec scolaire et n'améliore pas les condi-
tions d’apprentissage des enfants. Elle s'accompagne d'un
désengagement financier de l’État qui demande toujours
plus aux collectivités. 

Pour une école de la réussite de
toutes et tous !
Aucune bonne réforme de l’école ne peut se faire dans le
cadre de la poursuite des politiques d’austérité ! Les condi-
tions salariales des enseignants et de l'ensemble du person-
nel doivent être revalorisées car elles sont aujourd'hui parmi
les plus faibles d'Europe. La réflexion sur les rythmes édu-
catifs doit intégrer l’amélioration du temps scolaire des en-
fants. Il est urgent de rétablir tous les postes supprimés sous
Sarkozy et notamment les RASED, repenser les pro-
grammes, donner plus de moyens aux collectivités et à
l’Éducation nationale dans des rôles et des missions claire-
ment redéfinis permettant un des coopérations efficaces. 

En direct du Conseil de Paris

l l'inclusion des vacataires dans le plan de
déprécarisation présenté en mars prochain,
le maintien du budget alloué aux classes de
découverte 

l la non application de la réforme à la ren-
trée 2013

l la création d'une véritable filière anima-
tion, qui garantisse l'accès à la formation, un
emploi stable et un juste déroulement de
carrière des animateurs

l la construction de nouvelles écoles et la
création de nouveaux locaux dans les éta-
blissements scolaires existants.ouvelles 
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